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Les disparitions d’enfants réfugiés ou migrants en Europe

Proposition de résolution
déposée par Mme Serap YAŞAR et d’autres membres de l’Assemblée

Cette proposition n’a pas été examinée par l’Assemblée et n’engage que ses signataires

Les enfants sont sans conteste le groupe de migrants et de demandeurs d’asile le plus vulnérable. Pourtant, 
leur dangereux périple ne se termine pas à leur arrivée sur le territoire européen. Un grand nombre d’entre 
eux sont séparés des personnes qui assuraient leur protection durant leur traversée périlleuse. Ils tombent en 
outre aux mains des passeurs et des trafiquants. Dans ces circonstances, un nombre record d’enfants 
réfugiés ou migrants disparaissent chaque année en Europe.

Europol a attiré l’attention sur la gravité de la situation en déclarant qu’il manquait 10 000 enfants migrants 
dans l’Union européenne en 2016. L’Office fédéral allemand de la police criminelle (Bundeskriminalamt) a 
indiqué le 1er juillet 2016 que les autorités avaient perdu la trace de 8 991 enfants, dont 867 âgés de 13 ans 
ou moins. Il semble également que jusqu’à 50 % des enfants migrants non accompagnés disparaissent dans 
les 48 heures suivant leur placement dans certains centres d’accueil en Europe. À l’évidence, l’Europe est 
loin de répondre à cette crise comme il se doit.

Les États membres du Conseil de l'Europe devraient faire tout ce qui est en leur pouvoir pour inverser cette 
tendance alarmante. Les mauvaises conditions d’accueil, la lenteur et la complexité des procédures de 
protection et le manque de coordination aux niveaux national et transfrontalier sont des causes sous-jacentes 
de ce phénomène. En outre, les enfants réfugiés qui se retrouvent seuls dans un endroit inconnu sont des 
proies faciles pour les trafiquants et les passeurs.

L’Assemblée parlementaire devrait examiner de manière approfondie pourquoi les disparitions d’enfants 
réfugiés ou migrants en Europe atteignent un tel nombre record. Elle devrait chercher à savoir comment 
améliorer la réglementation actuelle afin de garantir que ces enfants ne disparaissent pas. Elle devrait aussi 
analyser d’un œil critique pourquoi on ne parvient pas à retrouver la trace et à localiser la plupart des enfants 
réfugiés ou migrants disparus. Enfin, elle devrait mettre en lumière les bonnes pratiques élaborées et 
encourager le partage d’expériences entre États membres.
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Signé1:

YAŞAR Serap, Turquie, CE
BAYKAL Deniz, Turquie, SOC
BILDARRATZ Jokin, Espagne, ADLE
CSÖBÖR Katalin, Hongrie, PPE/DC
DI STEFANO Manlio, Italie, NI
FOULKES George, Royaume-Uni, SOC
GAFAROVA Sahiba, Azerbaïdjan, CE
GROTH Annette, Allemagne, GUE
HAJDUKOVIĆ Domagoj, Croatie, SOC
HUSEYNOV Vusal, Azerbaïdjan, PPE/DC
KESİCİ İlhan, Turquie, SOC
KÜÇÜKCAN Talip, Turquie, CE
MUNYAMA Killion, Pologne, PPE/DC
PREDA Cezar Florin, Roumanie, PPE/DC
RIGONI Andrea, Italie, ADLE
ŞAHİN USTA Leyla, Turquie, CE
SANDBÆK Ulla, Danemark, GUE
SOCOTAR Gheorghe-Dinu, Roumanie, SOC
STIENEN Petra, Pays-Bas, ADLE
STRIK Tineke, Pays-Bas, SOC
STROE Ionuț-Marian, Roumanie, PPE/DC
SUTTER Petra, De, Belgique, SOC
UYSAL Burhanettin, Turquie, CE

1. ADLE: Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe
CE: Groupe des conservateurs européens
GUE: Groupe pour la gauche unitaire européenne
PPE/DC: Groupe du Parti populaire européen
SOC: Groupe des socialistes, démocrates et verts
NI: non inscrit dans un groupe
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